
Compte-rendu du CDAS du 28 septembre 2023

Après lecture de la liminaire jointe en annexe, a été abordé le sujet de la PSC et l’exclusion des
agents  retraités  à  la  prise  en  charge à  hauteur  de 50 % sur  la  base  de la  nouvelle  mouture  de
mutuelle obligatoire. Le directeur se dit au courant et comprend les interrogations.

Approbation du PV du 13/04/23

Point sur l’arbre de Noël

*Le recensement des bénéficiaires a eu lieu cet été. Il y a 100 enfants de moins de 10 ans et 93 de
plus de 10 ans. La commande de jouets est d’ores et déjà réalisée. 
Un  message  va  être  adressé  à  l’attention  des  parents  d’enfants  de  plus  de  10  ans  donnant
l’information de la date retenue. 

*La déléguée a présenté aux membres du CDAS le choix des confiseries accompagnant les cadeaux
(confiserie BAILLET à Golbey). Un sachet d’une valeur tarifaire de 5€ sera proposé aux enfants. Il
a été acté que les enfants de plus de 10 ans recevront également ces friandises.

*Pour les tous petits, la déléguée va se rapprocher des librairies d’Epinal afin de trouver un petit
livre ou un livre de bain. La librairie du centre-ville fonctionnant avec Chorus, il est demandé à la
déléguée de se rendre à la librairie Quai des mots et de trouver un livre pour les moins de 3 ans sur
le thème de Noël en restant dans l’enveloppe de 5€ environ.

*La salle et le spectacle sont réservés.
Il a été également réfléchi en GT d’imposer une date limite pour déclaration d’un enfant à naître.
Celle-ci est fixée au 15/11.

Point sur les sorties

*La sortie Europapark/Rulantica du 2 juillet a bénéficié à 51 personnes soit 20 agents (23 personnes
ont fait le choix de se rendre à Europapark et 28 à Rulantica) pour un tarif de 15€. 
11 personnes n’ont pas été retenues car ayant bénéficié de la sortie l’an passé et 5 exclues par tirage
au sort car en surnombre.
La déléguée fait  part  d’un problème avec l’autocariste  qui dépose tout  le groupe à Europapark
laissant les personnes ayant choisi de se rendre à Rulantica marcher 7km aller-retour.

Un reliquat de 202,50€ reste sur le budget prévu initialement.

*Pour la sortie Haut Koenigsbourg/volerie des aigles du 2 septembre, 20 agents ont participé (14
agents et 6 retraités). 
Suite  à  l’annulation  de  plusieurs  personnes,  les  conditions  d’annulation  seront  rappelées  sur  le
formulaire  d’inscription  et  il  est  toujours  impossible  d’annuler  après  dépôt  des  chèques  au
voyagiste. Le prix était de 10€ et gratuit pour les moins de 3 ans. 
Reliquat important de 1317,50€. 



Nouveau un bémol par rapport à l’autocariste Bonnard qui a demandé à partir plus tôt et ayant
amené le groupe à attendre plus d’une heure devant le château.

Un point sur le budget

dépenses arbre de Noël
le spectacle permet un reliquat de 570€
la salle est au même tarif
les bons représentent un coût de 3255 pour 93 enfants. Il est réservé 70€ en cas de retardataires
les jouets ont un coût de 2765,64€ reliquat de 139€
la SACEM a le même coût de 125€
les goûters et les friandises sont estimés à 965€
les brioches ont coûté 394€ l’an passé cette année il est question d’augmenter à 900€
les papillotes et fruits 700€
le repas des bénévoles est estimé à 180€
les colis aux agents en CLM/CLD reste à budgétiser
les livres sont budgetisés pour 6/7€ pièce 
Un avoir de 1482€ à été établi par la société Bimply prestataire pour les chèques cadeaux. Nombre
d’agents n’ont pas utilisé 5€ sur les 35€ possibles.

Il  resterait  environ 500€. Plusieurs  membres  du CDAS demandent  une animation.  La déléguée
s’engage à chercher quelque chose.

Aide au permis

Le renouvellement est en réflexion : 12 demandes ont été reçues pour 960€, certaines restaient de
l’an passé pour 265,20€. Les inscriptions seront closes au 15/11. Une marge d’action est prévue à
hauteur de 600€.

Point sur la réforme de l’action sociale

- point du directeur sur le séminaire, toujours pas de règlement intérieur.
Le prochain CDAS est fixé au 12 décembre. 3 GT auront lieu d’ici là. Un sur la gouvernance, 1 sur
la restauration et 1 autre sur la réforme fin novembre.

Le fonds d’initiative locale a permis à 23 projets d’aboutir pour un budget de 100 000€ environ. Il
n’est malheureusement pas renouvelé cette année.

-  réorganisation du réseau en déléguée de proximité avec un responsable cadre régional :  Mme
Hammes.
Excusée  pour  cette  plénière,  elle  viendra  dispenser  la  formation  aux  membres  du  CDAS  en
novembre. Chaque délégué est nommé expert dans un domaine. La déléguée des Vosges est experte
sur le sujet de la restauration. Elle mentionne à l’assemblée qu’elle reste la porte d’entrée pour
toutes les demandes et est au service de tous.
Elle termine bientôt son remplacement en Haute-Marne car un délégué y sera nommé.

- Nous avons demandé à la déléguée d’adresser un mail sur la messagerie personnelle des agents
faisant mention de toutes les prestations proposées car elles peuvent être méconnues – comme par
exemple l’aide au logement pour les étudiants créée en 2021. La communication est à développer.
Un point sera fait lors de la formation des membres sur les prestations existantes.



 

- un point est fait sur la réforme de la complémentaire santé, 50 % de la cotisation moyenne sera
prise en charge pour les actifs. Les retraités sont exclus de cette prise en charge.

- un goûter est prévu pour les retraités en novembre. Restant sur les anciennes idées, le CDAS
travaille sur une nouvelle mouture. Un questionnaire sera adressé aux retraités ayant acceptés de
fournir leurs coordonnées.

- un voyage est prévu à CAP Ferret ou dans les landes au printemps 2024.

- il semble que le parc Nigloland soit retenu pour la sortie famille en 2024.

Questions diverses

M. Cochard remplace M. Solary en tant que président du CDAS.

Achats  de  matériel  pour  la  cantine  (une  sauteuse  plus  une  armoire  chauffante)  pour  un  coût
d’environ 10 000€.

Achat de petit matériel pour les coins repas.

Réflexion autour du remplacement de la chaîne de lavage vétuste mais le coût de 50000€ pose
question. Une seule personne travaille à ce poste désormais au lieu de deux.

Demande de petits matériels sportifs pour les coins repos - le directeur mentionne que s’il reste des
crédits cela sera fait en fin d’année.

Vos représentants, 
WOLFF Stéphanie,
MOURIES Sylvie,
GUIVERT Patrick,
WOLFF Yannick.


